
Bienvenue à la Formation en gestion de cas dans le LaMPSS. Cette séance en salle de classe 
est offerte au personnel de gestion de cas qui se servira directement du cycle de gestion de 
cas dans le LaMPSS. 

   

La séance de formation fera suite à ce que vous avez déjà appris en gestion de cas durant 
l’introduction à la gestion de cas de SAE en novembre et dans le cadre des Éléments 
fondamentaux de le LaMPSS le mois dernier.  

  

Au cours des deux prochains jours, vous aurez l’occasion de travailler concrètement avec la 
solution du LaMPSS et d’apprendre comment vous servir du LaMPSS comme application de 
déroulement des opérations. 
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Une fois que toutes les interventions auront été déterminées et ajoutées au plan d’action, les 
prochaines étapes à suivre pour les gestionnaires de cas sont illustrées dans ce graphique. En 
somme, vous examinerez le plan d’action, vous l’imprimerez puis vous le passerez en revue 
avec le client. En supposant que le client s’engage à réaliser le plan, vous ferez passer le cas à 
l’étape suivante du cycle de gestion de cas en accomplissant la tâche appropriée. 

   

Passons en revue les étapes.  
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Le plan d’action est produit à partir de l’écran du sommaire du plan d’action. En cliquant sur 
le bouton Imprimer/Voir plan, vous ouvrez une nouvelle fenêtre de navigateur ou le lecteur 
Adobe Reader qui affichera le rapport du plan d’action en format PDF.  Toutes les 
interventions qui ont été ajoutées au plan figureront dans le rapport du plan d'action.  

  

La première fois que vous cliquez sur le bouton Imprimer/Voir plan, une icône de chargement 
de dossier apparaîtra pendant la production du rapport en PDF.   Lorsque le plan d’action est 
prêt, une fenêtre de téléchargement de fichier  vous offrira le choix entre l’ouverture et la 
sauvegarde du plan d’action.   
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Nous voyons ici un exemple du plan d’action pour le retour au travail produit à partir de la 
page du sommaire du plan d’action dans le LaMPSS. Des détails pertinents provenant du 
dossier de l’individu et du cas sont intégrés au rapport, tels que l’organisme de gestion du cas, 
l’adresse du client et d’autres renseignements de base.  

  

 La section sur le plan d’action dans le rapport énumérera chaque intervention comme elle 
apparaît dans la page du sommaire du plan d’action. Cette partie du rapport contient des 
renseignements clés sur chaque intervention, y compris la description détaillée des activités 
de l’intervention, description qui est fournie par le gestionnaire de cas. 

   

 Enfin, le plan d’action comprend une page pour les signatures. C’est ici que le client s’engage 
à réaliser les activités et les interventions énumérées dans son plan d’action. Le gestionnaire 
de cas signera le plan et s’engagera à assurer le suivi auprès du client pour voir à ce que le 
plan l’aide à se trouver du travail. 

   

Une fois que le client et le gestionnaire de cas auront signé le plan d’action, le gestionnaire de 
cas peut faire passer le cas à l’étape de la gestion du PARAT. Veuillez noter : tous les clients 
signeront un PARAT, peu importe s'ils font une demande d’aide financière ou non. 

   

Chaque organisme mettra en œuvre un processus pour conserver un plan d’action signé par 
le client; toutefois, ENE a indiqué que la copie signée devrait être conservée tant que le cas 
du client est actif. ENE accepte une copie scannée du document signé. Veuillez renseigner 
votre gestionnaire sur la façon de procéder de votre organisme.  
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Il est aussi possible que, durant votre examen du plan d’action avec le client, il soit nécessaire de 
revoir la détermination des besoins. Peut-être que l’objectif d’emploi, les préférences de travail ou les 
obstacles à l’emploi doient être revus avant que le client ne s’engage à réaliser le plan d’action. 

 

Comme vous l’avez appris durant l’évaluation, le LaMPSS ne suggère pas de méthode ou n'impose pas 
de processus pour évaluer les besoins d’un client. Chaque fournisseur de services continuera à utiliser 
son savoir-faire et ses propres méthodes pour rencontrer les clients, et pour analyser l’information en 
vue de déterminer leurs besoins. Le LaMPSS exige toutefois qu'un fournisseur de services fournisse un 
sommaire des besoins déterminés à la suite de ce processus. Pour saisir une nouvelle détermination 
des besoins, vous reviendrez à l’écran de la détermination des besoins que nous avons vu plus tôt et 
vous suivrez les étapes qui y sont présentées.  

 

Dans le module de la détermination des besoins de l’écran, que nous voyons ici, choisissez l’option 
d’ajout d’une nouvelle version de la détermination des besoins.   L’écran de la détermination des 
besoins sera rafraîchi, mais certains renseignements seront conservés, tels que l’objectif d’emploi, la 
première préférence de travail et les obstacles à l'emploi. L’information peut être mise à jour et 
lorsque vous aurez fini de travailler avec le client à la nouvelle détermination des besoins, vous 
cocherez la case Terminé.     

 

La détermination des besoins étant mise à jour, vous pouvez revenir au sommaire du plan d’action et 
déterminer si des changements s’imposent à l’une ou l’autre des interventions qui ont été ajoutées, 
ou si de nouvelles interventions devraient être ajoutées, avant de passer en revue le plan avec le 
client.  

  

ENE exige qu’une nouvelle copie du PARAT soit signée et conservée si des changements importants 
ont été apportés ou si vous ajoutez une nouvelle intervention financée.  
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Après que le gestionnaire de cas et le client auront signé le plan d’action, la préparation du 
PARAT est terminée.  Encore une fois, le LaMPSS vous demandera d'accomplir une tâche 
avant de faire passer le cas à l'étape suivante dans le cycle de gestion.  En accomplissant la 
tâche de préparation du plan d’action, vous aurez plusieurs options à votre disposition pour 
refléter les prochaines étapes qui s’offrent au client. 

   

Si le client s’est engagé à réaliser le plan d’action pour le retour au travail et qu'il continuera à 
travailler avec vous durant le cycle de gestion du cas, vous choisirez l’option indiquant que 
vous avez préparé et signé le plan d’action.  Vous ferez alors avancer le cas vers la gestion du 
PARAT.  Une nouvelle tâche sera alors créée et restera en arrière-plan jusqu’à ce que soit venu 
le moment de fermer le plan d’action.  Nous en reparlerons un peu plus tard. 

 

Si, durant le processus de préparation du plan d’action, vous déterminez que la meilleure 
solution pour le client consiste à l’aiguiller vers un autre fournisseur de services, vous pouvez 
changer l’état du cas à ‘fermé’ en choisissant ce résultat dans la tâche de préparation du plan 
d'action.  

  

Enfin, il est possible que vous finissiez la préparation du plan d'action et que, pour une raison 
ou pour une autre, le client ne s’engage pas à le réaliser.  Ce résultat est aussi offert dans la 
tâche de préparation du plan d’action et il fera passer le cas au statut de 'fermé'.  
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Terminons la partie sur la préparation du PARAT en revenant au diagramme sur le cycle de 
gestion de cas.  Vous verrez ici que si vous déterminez que le client devrait être aiguillé vers 
un autre organisme, le cas peut être fermé directement à cette étape-ci. Le cas peut aussi 
être fermé si le client ne s’engage pas à réaliser le plan d'action.  

Comme nous l’avons vu dans l'exercice, l’autre option est que le plan d’action a été préparé et 
que le cas va passer à la gestion du PARAT.  Accomplir la tâche pour indiquer que le plan 
d'action a été préparé et signé fera passer le cas à la prochaine étape du cycle de gestion.  
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Revenons dans le LaMPSS pour produire les plans d’action de nos clients. Nous allons prendre 
du temps durant l'exercice pour passer en revue le plan d’action en détail.   

Exercice avec l’animateur – Imprimer/Voir le plan 
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Revenons dans le LaMPSS pour faire passer nos cas à l’étape de gestion du PARAT en 
accomplissant la tâche de préparation du plan d’action dans nos pages d’accueil. 

 

Exercice avec l’animateur – Accomplir la tâche de préparation du PARAT 
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